
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STUDEIS
Note
Marked définie par STUDEIS


Modifications de la ration d'une unité de méthanisation relevant de la rubrique 2781-2
SCEA DE COHON
Laurent MONSTERLEET et François MONSTERLEET, gérants
SCEA
26° b)
Epandage du digestat de la méthanisation dont la quantité totale d'azote est supérieure à 10 t/an (86 t/an).Rubriques ICPE : 2781-2 pour la méthanisation de sous-produits animaux non dangereux dont la quantité est inférieure à 100t/j2160 pour l'utilisation de deux silos plats de stockage en vrac de céréales, grains, produit alimentaire dont le volume total stockés est supérieur à 15 000 m3
La SCEA DE COHON est une exploitation agricole ayant une activité de grandes cultures et une unité de méthanisation. Elle a le projet de modifier la ration de son unité de méthanisation ayant déjà fait l’objet d’une déclaration sur la commune de SAINT-PATERNE-LE-CHEVAIN dans le département de la SARTHE. L'unité de méthanisation fonctionne par injection directe dans le réseau GrDF. La ration du méthaniseur comprendra de nouveaux intrants, en particulier les sous-produits animaux suivants : perméat concentré de lait et fumier de bovins, et des sous-produits d'un abattoir : graisses de flottation, refus de dégrillage et boues secondaires compactées, déchets d'industrie fromagère. Les volumes des intrants suivants augmenteront : herbe, déchets agro-oléagineux. Les volumes des intrants suivants ne seront pas modifiés : fumier de volailles, poudre de lait, paille. Les volumes de maïs et de lactosérum sont revus à la baisse.  Pour le stockage des volumes supplémentaires de matières végétales, il est prévu d'augmenter les volumes des intrants qui seront stockés dans deux silos plats. Le projet ne comporte pas la construction de nouveaux bâtiments ni la démolition de bâtiments existants. 
53306333500012
Les objectifs de l'unité de méthanisation de la SCEA DE COHON sont :- D'ajouter à la ration du méthaniseur des sous-produits animaux non dangereux (dérivés du lait, déchets de fromages) qui seraient autrement éliminés par voie classique ;- De valoriser un volume plus important de déchets en provenance d'entreprises locales ;- D'augmenter la production de digestat liquide qui sera épandue sur les parcelles de la SCEA DE COHON (parcelles en propre et mises à disposition par la SCEA MONSTERLEET) ;- D'augmenter la production de biométhane qui sera vendu à GrDF.
Pas de phase travaux.Tous les bâtiments sont déjà présents et le projet consiste en une modification de leur utilisation (hausse de la production).
Le projet consiste à valoriser des déchets en provenance d'entreprises locales par un processus de méthanisation. Ce processus produit deux éléments valorisables : du digestat qui permet de fertiliser des terres agricoles et du biométhane qui est une source d'énergie utilisée par GrDF.Une fois en fonctionnement, l'unité de méthanisation traitera 47,60 tonnes de déchets par jour en moyenne, soit 17 375 tonnes par an. Chaque année, elle produira 16 506 m3 de digestat qui seront épandus sur des terres agricoles, ainsi que 25 000 MWh de biométhane qui sera vendu à GrDF.Les silos plats permettront de stocker jusqu'à 20 520 tonnes d'intrants solides afin d'approvisionner le méthaniseur.Une fosse déportée, correspondant à une annexe de l'unité de méthanisation, permettra de stocker du digestat sur la commune de SAINT CENERI LE GEREI.En lien avec cette hausse de la production, davantage de trafic aux abords du site est à prévoir : pour l'approvisionnement en matières premières et pour le départ de digestat vers les parcelles d'épandage.
Le projet a déjà été soumis à déclaration au titre de la rubrique ICPE 2781-1-c pour la méthanisation d'un volume inférieur à 30 tonnes par jour de matières végétales brutes, effluents d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux d'industries agroalimentaires.Suite à la présente demande d'examen au cas par cas et si une conclusion positive sur la nécessité de produire une étude d'impact est apportée au projet, alors celui-ci sera soumis à une procédure d'autorisation environnementale unique.
Intrants consommésdont déchets dérivés du laitdont déchets fromagesdont fumier de volaillesdont fumier de bovinsdont déchets végétauxdont maïsDigestat produit et biométhane produit
17 375tonnes/an1 562 tonnes/an100 tonnes/an730 tonnes/an400 tonnes/an6 935 tonnes/an1 825 tonnes/an16 000 m3/an et 25 000 Mwh/an
Site de méthanisation :Lieu-dit La Coudre72610 Saint-Paterne Le ChevainParcelle cadastrale ZE110Annexe (fosse) :61250 Saint-Cénéri-le-GéreiParcelle cadastrale ZB151
00
08
19
640
48
24
52
730
2
1
Unité de méthanisation en injection directe comportant : un digesteur, un post-digesteur, une cuve de stockage du digestat, des fosses de stockage des intrants liquides, une trémie, un local d'épuration, un local chaufferie, des locaux techniques et une fosse déportée.Déclaration déposée le 24/04/2018 sur le site DICPE.
2
Parcellaire dans deux ZNIEFF de type II d'identifiants 520016245 et 250012339, et dans une ZNIEFF de type I d'identifiant 250015935.
1
2
8 Arrêtés préfectoraux de protection du biotope (APPB) sont situés à moins de 20 km du projet de la SCEA DE COHON (site d’exploitation et parcellaire d’épandage). Sur les 8 APPB, la majorité concerne des cours d’eau : la rivière le Sarthon et ses affluents, l’Egrenne et ses affluents, la Sarthe, les ruisseaux d’Utrel et des Hantelles et la Touque et ses affluents.
1
2
Parcellaire dans le Parc Naturel Régional de Normandie-Maine.
1
1
2
L’examen des prélocalisations de zone humides disponibles sur le site de la DREAL indique que 11 ilots sont concernés par la présence de zones humides : C01, C03, C08, C21, C22, C23, C24, C115, C249, C170, M44. Parmi ces 11 ilots, 2 (C08 et C249)font l’objet d’exclusions à l’épandage qui excluent 100 % des zones humides du plan d'épandage du digestat. 
2
Parcelles d'épandage incluses dans le prévention des risques d'inondation de la Vallée de la Sarthe. 
Le PPRNI est approuvé.
1
1
2
Une parcelle est située dans le PPR du Captage du Gros-Chailloux sur la commune de GESNES-LE-GANDELIN (cf. plan en annexe 8). L'arrêté de DUP n'interdit pas l'épandage d'effluents d'élevage dans le PPR (cf. annexe 9).
1
2
7 Parcelles (C07,C08,C12,C14,C17,C26,C249) incluses dans les 4 sites ZSC suivants : FR5200646 "Alpes Mancelles"; FR5202004 "Bocage à Osmoderma eremita au nord de la forêt de Perseigne"; FR2500107 "Haute Vallée de la Sarthe"; FR2502015 "Vallée du Sarthon et affluents". 
2
Les ilots du plan d'épandage C07, C08 et C13  sont localisés à proximité immédiate du site classé des Alpes mancelles. Les zones les plus à proximité sont exclues par choix de l'exploitant de tout épandage, en raison notamment de l'appartenance à un site Natura 2000.
2
L'eau utilisée pour le projet (processus de méthanisation, lavage du site) est prélevée dans le réseau de la commune. Le système d'adduction évite le refoulement d'eau dans le réseau (situé à 10 mètres en amont du site), prévenant ainsi le risque de pollution accidentelle.
1
1
1
1
Des mesures sont prises afin de limiter l'impact du projet (site et parcelles) sur la biodiversité. Le projet prévoit l'implantation de haies autour du site de méthanisation et les haies existantes sur le parcellaire seront maintenues en place. Après consultation auprès du Parc Régional Normandie Maine, les essences seront de type Charme, Noisetier, Cornouiller et Erable commun. Des bandes enherbées seront également maintenues le long des cours d'eau. 
1
Les îlots situés dans des zones Natura 2000 ne sont pas localisés dans les habitats remarquables des sites.Ces îlots ne sont pas situés dans des aires de reproduction ou des zones de présence avérée des espèces inscrites aux formulaires standards de données des sites Natura 2000.Pour éviter toute incidence possible sur les habitats et espèces malgré une localisation a priori non problématique, les surfaces des îlots situées en zone Natura 2000 sont exclus du plan d'épandage du projet (cf. annexe 7).
1
Pour les îlots situés en zone humide prélocalisée ou arrêté du biotope, l'impact attendu est faible car les pratiques vont être peu modifiées par le projet : les mêmes intrants (engrais minéral et digestat) seront épandus - seule la fréquence change  (baisse pour le 1e et hausse pour le 2e). Les épandages seront réalisés selon le plan d'épandage, sur les mêmes ilots que ceux actuellement concernés. En ZH, aucun épandage en période d'engorgement ne sera réalisé et toutes les autres zones "sensibles ont été exclues du plan d'épandage : Natura2000, PPRI, proximité cours d'eau, pentes.
1
1
2
Risque d'inondation fort sur 3 parcelles et moyen sur 1 parcelle. Les surfaces des parcelles situées en zone à risque fort d'inondation sont exclues du plan d'épandage du projet (cf. carte des exclusions en annexe 7).
1
2
L'unité de méthanisation traitera des sous-produits animaux de catégorie 3 c'est-à-dire ne nécessitant pas d'hygiénisation préalable à leur transformation. Ces produits seront amenés directement au méthaniseur (pas de stockage sur site) dans des conteneurs fermés et étanches.
2
Apports de matières premières au site et transport du digestat sur les parcelles agricoles.Le projet va amener une augmentation de 38% des transports arrivant ou partant du site : passage de 1153 à 1595 transports par an depuis le site. Cela représente 1,21 transport supplémentaire par jour occasionné par le projet.
2
1
Bruit émis par les véhicules motorisés à proximité et dans l'enceinte du site.
1
1
Les intrants solides apportés au digesteur et stockés sur site n'engendrent pas d'odeurs (matières végétales brutes). Les intrants liquides pouvant engendrer des nuisances olfactives sont stockés dans des fosses semi-enterrées étanches et fermées afin d'éviter toute nuisance.
2
1
Vibrations émises par les véhicules motorisés à proximité et dans l'enceinte du site de méthanisation.
2
1
Des éclairages extérieurs sont présents dans l'enceinte du site (cf. Plan après-projet en annexe 4), orientés vers les zones de circulation et de manutention des engins (fosses de stockage des intrants, trémie, pont bascule). 
2
En fonctionnement normal, la chaudière rejette du gaz résultant du procédé d'épuration du biogaz. Le gaz rejeté est filtré afin de limiter les émissions polluantes en général, et en gaz à effet de serre en particulier.   En cas de défaillance, la torchère entre en fonctionnement et brûle du biogaz, ce qui entraîne des rejets atmosphériques.
2
Les eaux pluviales propres provenant des gouttières des bâtiments sont rejetées dans le milieu naturel. Elles circulent dans des canalisations dédiées afin d'éviter les risques de contamination.
2
L'unité de méthanisation produit du digestat liquide qui sera épandu sur des parcelles agricoles.
2
Le processus de méthanisation entraîne la production d'huiles usagées et de filtres à charbon usagés liés au fonctionnement de l'épurateur du biogaz. Ces déchets sont stockés sur rétention dans des bâtiments fermés puis éliminés par des filières spécialisées.
1
1
Le projet n'engendre pas de nouvelles constructions mais consiste en une hausse de la productivité d'une unité de méthanisation existante. Le projet n'entraîne donc pas de consommation d'espaces naturels ni d'espaces agricoles.
1
1
Les mesures mises en place pour éviter et réduire les effets potentiellement négatifs du projet sur l'environnement sont décrites dans le document joint en annexe 10.
Les dispositions nécessaires afin d'éviter des pollutions, nuisances, détériorations de la biodiversité et autres impacts environnementaux sont prises. En particulier, sur le site d'implantation du projet (végétalisation des abords, respect des distances d'implantation) et sur les parcelles d'épandage du digestat, notamment par l'exclusion à l'épandage des surfaces susceptibles d'impacter les milieux naturels. De plus, ces parcelles feront l'objet d'un plan d'épandage qui respectera l'équilibre de la fertilisation. Ce projet tient compte des impacts potentiels que sa mise en oeuvre peut avoir sur l'environnement et s'efforce de les prévenir. A ce titre, il n'apparaît donc pas nécessaire qu'il fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
- Annexe 7 : Localisation des parcelles d'épandage et des exclusions à l'épandage / partie 6.1.- Annexe 8 : Localisation du parcellaire inclus dans le périmètre de protection du captage du gros chailloux / partie 5.- Annexe 9 : Arrêté de DUP du captage du Gros-Chailloux / partie 5.- Annexe 10 : Mesures pour éviter, réduire et compenser les impacts du projet sur l'environnement / partie 6.1.
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